
Organisme ou entreprise Objet des divers contrats Totaux des factures

Désilets électrique inc. Éclairage à l'entrepôt municipal 6 443.77 $
Remplacement de panneaux électrique dans divers bâtiments municipaux 19 684.28 $
Installation poteau électrique cours du Ruisseau 2 516.90 $
Entrée électrique pour le bassin de récupération au parc Chevrette 11 072.09 $
Modification de l'éclairage extérieur au parc Amyot 22 995.00 $

62 712.04 $

GBI Experts-conseils inc. Amélioration des réseaux pluvial, sanitaire et parc éponge au parc Chevrette 13 038.17 $
Amélioration du réseau d'égout pluvial 22 815.35 $
Poste de pompage Dupont 8 088.44 $

43 941.96 $

Guidi.co Banques d'heures, graphismes et impressiosn divers 57 298.08 $
57 298.08 $

Julie Lépine Cours de danse country 44 036.42 $
44 036.42 $

Académie Para's'cool inc. Activités sporadiques 4 111.51 $
Activités hivernales 4 139.10 $
Thème camps spécialisés 18 190.67 $

26 441.28 $

Pavage M.G.M.T. Pavage de béton au parc Amyot 20 689.87 $
Aménagement extérieur au Centre communautaire Jeannette Laviolette - Dalle de béton 14 341.98 $

35 031.85 $

MT Cèdres Surfaçages de sentiers hivernaux 24 719.63 $
Taillage de haies de cèdres 2 759.40 $

27 479.03 $

Les Services EXP inc. Mandat préliminaire - chemin St-Jacques 18 977.03 $
Services professionnels 30 216.41 $

49 193.44 $

Techsport inc. Aménagement extérieur au Centre communautaire Jeannette-Laviollette - Abri solaire et dalle de béton 19 206.57 $
Distributeur de sacs à excrément pour chien et banc de parc 6 783.53 $

25 990.10 $

Je, soussigné, M. Miguel C. Rousseau, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Saint-Paul, certifie sous mon serment d'office avoir publié cette liste sur le site 
Internet de la Municipalité, le 31 mars 2026.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 31 mars 2026.

En vertu de la Loi, la Municipalité doit publier une liste des contrats conclus qui comportent une dépense d'au moins 25 000 $. 
Cette liste est publiée dans le système électronique d'appel d'offres (SEAO) au www.seao.ca

Au plus tard le 31 mars de chaque année, la Municipalité doit publier la liste des contrats comportant une dépense de plus de
2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier avec un même cocontractant lorsque l'ensemble des contrats comporte 

une dépense totale qui dépasse 25 000 $.

DONNÉ à SAINT-PAUL , ce 25e jour du mois de MARS deux mille vingt-six.

Directeur général et greffier-trésorier
M. Miguel C. Rousseau

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Vous pouvez également consulter cette liste en cliquant sur le lien suivant:  Rapport des contrats accordés

https://seao.gouv.qc.ca/contrats-par-organisation/rapport

